F—312

TEST DE NATATION PREALABLE AUX
ACTIVITESNAUTIQUESDE PLEINE NATURE

Organisé pendant letemps scolaire a |’ école élémentaire
circulaire 99-136 du 21 sept 99 modifiée par la
circulaire 2000-075 du 31 mai 2000

1. Nager sur une distance de 20 m, habillé de vétements propres (tee-shirt et s
possible, pantalon |éger, de pyjama par exemple) et muni d'une brassiére de sécurité,
avec passage sous une ligne d’ eau.
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